
 

 

 

Les Virtuoses de la Plaidoirie  

Session 2025 
 
 

Art. 1 : L’organisateur du concours Virtuoses de la Plaidoirie est le lycée Lyautey, 260 

boulevard Ziraoui, Casablanca 20040, Maroc. 

 
Art. 2: Les candidats doivent présenter une plaidoirie dans laquelle ils prennent la défense 

d’un personnage de fiction connu (conte; roman; pièce de théâtre; bande-dessinée; film; 

série). La plaidoirie doit s’appuyer sur des textes juridiques. 

 
Art. 3 : Le concours est ouvert aux lycéens de 1ère et de Terminale inscrits dans un des 

établissements homologués du Maroc et de l’étranger. Seules les candidatures 

individuelles sont acceptées. 

 

1ère phase de sélection : Réception des vidéos d’une minute trente avant le 

30 novembre 2024 à 12h 

 

   
Art. 4 : Pour la première phase de sélection, le candidat doit remplir un formulaire 

d’inscription en version numérique via le lien suivant : 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSd- 

Enx9JnIMZzOFI31irvEnCLJV9T2Fp8wm9Y3yNkHhesjJpw/viewform?usp=sf_link 

 
 

Le formulaire d’inscription est composé de deux parties : 

- Renseignements sur l’identité du candidat 

- Lien de la vidéo d’une minute présentant leur plaidoirie : le candidat doit se filmer 

face caméra, sans montage et sans mise en scène. 

 
 Le formulaire est à remplir avant le 30 novembre 2024. 
 Pour toute demande d’informations complémentaires, nous vous invitons à contacter 

l’adresse suivante : fvanazzi@lyceelyautey.org. 
 

 

COMMENT PROPOSER UNE VIDÉO ? 

- Filmez-vous avec votre téléphone portable DE FACE 

- Présentez-vous (nom, prénom, classe, établissement…) 

- Attention à la qualité du son > votre voix doit être AUDIBLE 

- Vidéo d’1 minute 30 maximum 

- Une fois terminée, la vidéo doit être téléchargée sur un DRIVE 

- Pour partager le lien de la vidéo : se rendre en haut à droit sur l’icône « partager » 

- En bas dans « accès général » ouvrir les droits à « tous les utilisateurs qui ont le lien » 

- Cliquez ensuite sur l’icône en bas à gauche « copier le lien » 

- Renseignez ce lien sur le formulaire d’inscription 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSd-Enx9JnIMZzOFI31irvEnCLJV9T2Fp8wm9Y3yNkHhesjJpw/viewform?usp=sf_link
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSd-Enx9JnIMZzOFI31irvEnCLJV9T2Fp8wm9Y3yNkHhesjJpw/viewform?usp=sf_link
mailto:fvanazzi@lyceelyautey.org


 

 

Art. 5 : Les 40 candidats sélectionnés seront prévenus par mail le 21décembre 2024. 

 

2ème phase de sélection : vidéo de huit minutes à envoyer avant le  26 

février 2025 12h 

 
Art. 6 : Les 40 candidats sélectionnés devront envoyer une vidéo de huit minutes 

présentant l’intégralité de leur plaidoirie. Le candidat doit se filmer face caméra, sans 

montage et sans mise en scène. 

 
Art. 7 : Les candidats seront évalués sur la qualité de l’argumentation, la capacité à 

mobiliser des textes juridiques, la force de conviction et le respect du temps de parole. 

 
Art. 8 : La liste des 15 finalistes sera publiée sur le site du lycée Lyautey le 15 mars 2025 

et transmise aux établissements concernés. 

 
Art. 9 : La finale aura lieu au lycée Lyautey, le samedi 5 avril 2025, de 8h à 13h. 

 
Art.10 : L’ordre de passage des finalistes est tiré au sort. 

 
Art.11 : Les finalistes disposent de huit minutes pour présenter leur plaidoirie. Sur scène, 

seul le texte de la plaidoirie transcrit sur papier est autorisé. 


